
Conditions d’entrée 

être dans l'OF
référencé Qualiopi

d'Elycoop
OU

Quel choix stratégique de mon Organisme de formation 

 être dans l'OF non
référencé Qualiopi

d'Elycoop

Respecter le process d’entrée et
du maintien
dans l’OF chaque année 

Respect des procédures Qualiopi
mises en place par le collectif
des formateurs 

Participer aux 3 plénières 
annuelles 

conseillé 

Participer aux 2 ateliers
obligatoires : ABC et accueillir
des publics en situation
d’handicap

conseillé 

Communiquer sur notre certificat
Qualiopi (selon les règles d'utilisation
de la marque)

Répondre à des appels d'offre
pour des prestations de
formations professionnelles

Être en sous traitance avec un ou une
autre formateur d’Elycoop qui se
trouve dans la catégorie 1 

Être référencé sur CPF, France VAE (en
fonction des critères et des décrets
définies par ces organismes) 

Renseigner mon bilan pédagogique et
financier chaque année 

Je souhaite faire uniquement de
la sous traitance 

Facturer sans TVA 

Facturer en direct et/ou en sous
traitance des formations qui utilisent
des fonds publics, des fonds
mutualisés dédiés à la FP 

Régler le coût lié à la contribution
coopérative additionnelle 

Je souhaite faire du DIRECTE et/
ou de la sous traitance 

Mais respect des
procédures Qualiopi
mises en place par mon
donneur d'ordre
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Mais respect des
procédures Qualiopi
mises en place par mon
donneur d'ordre

Mais respect des
procédures Qualiopi
mises en place par mon
donneur d'ordre

(OPAC, Pôle Emploi, Régions
françaises, AGEFIPH, CPF...)

Facturer en sous traitance des
formations qui  n’utilisent pas des
fonds publics, des fonds mutualisés
dédiés à la FP 

Taxe sur les salaires pour les ES en
contrat CESA 


